
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCEPTÉS  -  GRATUIT   

Cartouches, ampoules 

et piles 

Électros et réfrigérants Encombrants Métaux et 

pièces automobiles 

Résidus domestiques 

dangereux (RDD) 

Électronique 

et informatique 

Cartouches d’imprimantes 

à jet d’encre ou laser 

Piles alcalines ou rechar-

geables 

Lampes au mercure 

(fluocompactes, néons, 

etc.) 

Réfrigérateurs, congélateurs, cel-

liers réfrigérants, refroidisseurs à 

vin, distributeurs d’eau 

Climatiseurs, déshumidificateurs 

Cuisinières, fours encastrables, 

surfaces de cuisson encastrables, 

lave-vaisselle, machines à laver, 

sèche-linge 

Matelas, sommiers 

Meubles, fauteuils, divans, etc. 

Tapis - couvre-planchers roulés 

Réservoirs d’eau chaude vides 

Appareils électriques (lampes, 

grille-pains, bouilloires, etc.) 

Batteries de voitures 

Pneus sans jantes 

Métal 

Aluminium 

Contenants de peinture, vernis ou 

solvant vides ou non 

Huiles 

Aérosols et oxydants 

Pesticides et engrais 

Produits nettoyants 

Thermomètres 

Extincteurs (domestiques) 

Bonbonnes à gaz propane 

Télévisions, écrans, tablettes 

Téléphones, répondeurs, cellulaires 

Portables et ordinateurs de bureau 

Imprimantes, consoles de jeux et 

manettes, numériseurs 

Systèmes audio, haut-parleurs, 

radios, lecteurs vidéos, DVD, MP3, 

etc. 

ACCEPTÉS  -  PAYANT AU VOLUME (les coûts doivent être acquittés avant le dépôt des matériaux)  

Branches, arbres morts et paillis forestier Matériaux de construction, autres matériaux secs et autres résidus (résidus de démolition, plâtre, meubles usagés, etc.)  

2 m3  et moins (70 pi3  et moins) : 15 $ 

Plus de 2 m3 jusqu’à 7 m3  (plus de 70 pi3 jusqu’à 250 pi3) : 35 $ 

Plus de 7 m3 jusqu’à 10 m3 (plus de 250 pi3 jusqu’à 350 pi3) : 55 $ 

Plus de 10 m3 (plus de 350 pi3) : 80 $ 

Paillis forestier 0.35 $/pi3     

ENTREPRENEURS - Règlement # 83-2014, ARTICLE 3,  section 3.5, extrait: « Il est interdit aux entrepreneurs, industries, commerces et 
institutions ainsi que tous propriétaires ayant une plaque de type F, d’apporter des matières de construction, rénovation et démolition à 
l’écocentre. ». 
Aucun frais pour un RÉSIDENT jusqu’à 120 pi3 / mois (volume total annuel limité à 480 p3), au-delà de ces volumes, des frais de 

30,02 $/m3 (0,85 $/pi3).  PREUVE DE RÉSIDENCE OBLIGATOIRE (permis de conduire, compte de taxes ou bail de location présenté avec pièce 

d’identité avec photo).   

INTERDIT de se présenter pour le compte de quelqu’un d’autre à l’Écocentre. 

 

  
MATIÈRES REFUSÉES 

Matières radioactives  Déchets biomédicaux  Armes et munitions                       Résidus dangereux de provenance commerciale ou industrielle                                             Terre ou sols contaminés 

Déchets domestiques  Carcasses d’animaux  BPC — béton et cyanure            Bois créosoté, dynamite (tous produits détonants) et autres matériaux contaminants  

 

LE SERVICE D’ÉCOCENTRE S’ADRESSE UNIQUEMENT AUX CITOYENS DE SAINTE-MARGUERITE-DU-LAC-MASSON 

ENDROITS OÙ DÉPOSER LES MATIÈRES REFUSÉES À L’ÉCOCENTRE MUNICIPAL 

Armes, explosifs et munitions 
Sûreté du Québec                                                                                                          450 227-6848 

Résidus dangereux (provenance commerciale) 
Clean Harbors 1 800 645-8265 ($) Veolia 514 361-8920 ($)  Chem TECH 1 800 567-8027 ($) 

BPC et cyanure 
                                                   Sanaxen   1 800 263-7870 ($)                 Aevitas        514 637-3111 ($) 

Seringues, aiguilles et médicaments 
Pharmacies 

Carcasses d’animaux 
Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson                                                          450 228-2543, poste  238 

Terre et sols contaminés par huile (chauffage ou moteur) 
Biogénie (www.biogenie-env.com)                                                                                 514 644-1405 ($)  

Déchets Biomédicaux 
                                                   Stercycle     450 635-3311 ($)         AMB Ecosteryl      514 286-1458 ($) 

Terre et sols contaminés par des métaux 
Stabelx (www.stabelx.com—analyse de sol peut être exigible)                                               450 430-9230 ($) 

Matériaux de construction (trop grande quantité) 
Multi-Recyclage Sainte-Adèle (1158, chemin Notre-Dame-Sainte-Adèle)         450 229-8188 ($) 

Vêtements, jouets et meubles 
                                                                                                                                La Fabrique            450 228-2052 ou 450 229-4454 
                                                                          La Rencontre (vêtements) (2, chemin Masson)           450 228-8606 




